
mes tuiles, et s’il est reconnu que les gelees d hiver n ayant 
fait aucune impression sur ce qui reste de bon, le sieur des 
Méloizes prendra les mesures nécessaires pour continuer son 
entreprise. Il sent aussi bien que les sieurs de Beauharnois 
et Hocquart qu’il ne.serait pas prudent de se livrer dans des 
dépenses sans être pleinement assuré du succès. Au sur
plus le sieur Hocquart veillera au remboursement des 2000 
livres qui ont été avancées à cet officier, et il n’y a aucun 
risque à courir pour cette somme et pour les 4000 livres les
tantes si l’emprunt a lieu.” (1)

M. M. de Beauharnois et Hoc-Le 8 novembre 1737
quart écrivaient au ministre : . . ' OKAA , .

“Nous avons fait faire une nouvelle visite des 3500 tui
les de la fourniture du sieur des Méloizes qui avaient été 
posées sur le toit d’un des magasins du Roi en 1735. Il tut 
reconnu l’année dernière que de ce nombre il n'en avait pe
ri par les gelées que 35. Il s’en est trouvé plus de 200 dans 
la seconde visite. Les ouvriers qui y ont assisté avec nous 
estiment que le mortier avec lequel les tuiles avaient etc 
posées n’avait point séché assez promptement, qu il avait 
humecté et attendri les tuiles que la gelée étant survenue, 
elle les avait fait rompre en les bouleversant Nous avons 
d’autant plus lieu de le croire ainsi que dans le nombre des 
3500 le sieur des Méloizes en avait fait faire 250 percees et 
qui ont été posées au même toit avec des clous sans mortier, 
de la même manière qu’on pose les ardoises. 11 ne s en est 
trouvé de ces dernières qu’une seule de rompue par 1 ettort 
de la gelée pendant les deux hivers qu’elles y ont ete expo- 
s ps nuoiau’elles ne fussent pa d’une meilleure qualité que
J S nu UJL CO, ayttiit vv-v -------------------------------- , y

même fourneau. Ainsi il y a toute apparence qu on reus- 
sira par la suite à faire des tuiles de bonne qua itc. 1 aïs 
sieur des Méloizes, avant de faire une entreprise considérable 
veut être pleinement convaincu du succès. Le dommage 
arrivé l’hiver dernier l’avait extrêmement découragé et il 
était dans le dessin d’abandonner et de rembourser les 2000
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